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Avenant N°1 :

Déplacement en Corse des équipes "Réserves' des clubs de Provence et de Cote d'Azur

+ En cas de défaite avec 0 point terrain, les équipes "Réserve" se déplacant en Corse
bénéficieront d'un point terrain a minima.

+ Les équipes "Réserve" gui ne se déplaceront pas en Corse auront match perdu et
marqueront 0 point terrain et 0 point de marque (pas de forfait comptabilisé).

Fait a Avignon
Le 07 janvier 2010

Louis PORETTI
Secrétaire Générale
Comité de Provence de Rugby
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